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OUVERTURE DE COMPTE BANCAIRE  

Si vous êtes majeur :  Vous vous présentez à la banque avec un justificatif de domicile original et 

votre carte nationale d’identité française, ou votre passeport ou votre carte de séjour.   

Si vous êtes mineur de plus de 16 ans : L’ouverture du compte se fait par votre représentant légal qui 

doit être un majeur (un de vos parents, un tuteur, etc.) ou par vos soins si vous êtes en possession de 

l’autorisation expresse de votre représentant légal. C’est un document écrit, signé, autorisant le 

mineur à ouvrir et à faire fonctionner seul un compte bancaire. La pièce d’identité et le justificatif de 

logement vous seront également demandés.  

  

LOGEMENT  

Cité universitaire ou résidence privée, chambre chez un privé, colocation ou encore logement 

meublé ou vide, telles sont les solutions de logement les plus adaptées aux étudiants. En tant 

qu’étudiant, vous pouvez, selon les cas, bénéficier des aides de la Caisse d’allocations familiales, 

comme l’Aide Personnalisé au Logement ( APL), ou l’Aide au Logement à caractère social ( ALS). 

•Les chambres universitaires : attribuées en priorité aux boursiers sur critères (site www.cnous.fr)   

•Les résidences privées spéciales étudiants, plus chères que les résidences universitaires, mais 

moins chères que dans le privé (www.adele.org).   

•Les appartements du parc privé : ils constituent 80 % de l’offre du marché et se louent sur un an ou 

neuf mois. Quelques sites de référence : www.pap.fr, www.locationetudiant.com, 

www.seloger.com, www.campusvert.com.                                                                                                                                   

Contactez également les agences immobilières. Évitez les vendeurs de liste qui proposent des 

logements peu fiables, déjà loués ou ne correspondant pas toujours à la description vantée.  

•Les internats des établissements publics ou privés sous contrat, proposés par les lycées  

(notamment en classes préparatoires aux concours pour les Grandes Écoles et en BTS). Sachez qu’ils 

sont le plus souvent fermés le week-end et durant les vacances scolaires.   

•L’Union Nationale des Maisons d’Etudiants (UNME) vous propose une centaine de lieux de vie 

composés de chambres ou de studios, d’espace de restauration et d’espace de travail. (Site 

http://www.unme-asso.com ).   

•La colocation : Retrouvez les offres sur les sites comme www.colocation.fr ou  

www.appartager.com. Vous pouvez aussi voir les annonces de recherche de colocataires à la fac, 

relativement courantes. Attardez-vous sur les détails du bail comme la clause de solidarité, très 

importante.  
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•La chambre chez un particulier : c’est une formule qui est relativement prisée, aussi bien par les 

propriétaires qui ont une chambre libre que par l’étudiant qui recherche une ambiance familiale. 

Soyez néanmoins vigilant sur un point. Sauf situation financière délicate, évitez les chambres contre 

service, porte ouverte à divers abus.  

  

Les revenus parentaux à Madagascar ne sont pas pris en compte par les bailleurs en France. Il 

faudra alors chercher une personne ayant des revenus en France, qui pourra se porter garant  

à la place des parents.   

L’assurance habitation est obligatoire.  

La taxe d’habitation, faisant partie des impôts locaux, est à payer chaque année.   

En général, l’eau, l’électricité et l’abonnement internet ne sont pas inclus, sauf dans certaines 

résidences étudiantes.   

Pour vous équiper, ne surchargez pas trop votre lieu de vie. Laissez de la place pour vos cours 

qui vont s’accumuler tout au long de l’année. Achetez petit à petit, au fur et à mesure de vos 

besoins.  

Etat des lieux d’un logement : Rassemblez la feuille d'imposition et les photocopies de la 

carte d'identité et des bulletins de salaire de la personne qui va se porter caution. Avant la 

signature du bail, s'assurer qu'il comporte : Nom et adresse du propriétaire, durée de la 

location, montant du loyer et termes de paiement, montant de la caution, description du 

logement et des parties communes.  

En faisant l'état des lieux, TOUT doit être noté. Vérifiez les robinets, la chasse d'eau, la 

fermeture des fenêtres, les prises électriques, les interrupteurs, le chauffage, et 

éventuellement l'électroménager mis à disposition.  

Indiquez toute dégradation des murs, sol, plafond, etc.  

Etat des lieux de sortie : Petite astuce ménage : Le vinaigre blanc est top pour laver le lavabo, 

la douche, les toilettes, les casseroles cramées… (avec du bicarbonate de soude parfois).          

Par ailleurs, si le montant prélevé sur la caution vous paraît trop grand, vous pouvez 

demander une facture justifiant ce montant.   

  

LE PRET ETUDIANT  

La plupart des banques proposent des prêts spécifiques réservés aux étudiants, afin qu’ils puissent 

financer leurs études. Ils sont accordés à un taux d’intérêt particulièrement attractif. Rapprochezvous 

d’un établissement bancaire pour connaître les modalités qui peuvent différer d’un établissement à 

l’autre.  
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TRANSPORT  

En ville, vous allez probablement prendre le bus, le tramway, le métro ou le RER si vous êtes à Paris. 

Renseignez-vous sur les différentes formules et réductions proposées aux étudiants.  

Attention aux prix des courses en taxi qui sont très élevés par rapport à ceux pratiqués à Madagascar. 

Quant à vos périples à travers la France, privilégiez le train qui coûte souvent moins cher que l’avion. 

De plus, le réseau ferré couvre un grand nombre de régions. Pensez aussi à la solution de covoiturage 

qui est de plus en plus adoptée (application blablacar par exemple).  

Si vous êtes pressé et que l’avion est incontournable, faites un tour du côté des compagnies low-cost 

(RyanAir, EasyJet, etc.)  

COUT DE LA VIE ET COURSES  

Votre statut d’étudiant vous permettra de bénéficier de tarifs attractifs pour les transports et 

certaines sorties. C’est lors de votre phase d’installation que vous allez dépenser le plus. Ensuite, les 

mois suivants, vos dépenses se résumeront au loyer, à l’alimentation, au déplacement et à vos 

petites distractions. Les périodes de soldes d’hiver et d’été sont également des occasions pour 

mettre un peu la main au portefeuille, pour renouveler votre garde-robe.  Intéressez-vous aussi à 

l'occasion : site "le bon coin"  

Vous n’allez pas y échapper, vous allez devoir remplir votre frigo (n'oubliez pas de le nettoyer 1 fois 

par mois minimum!!!!!!!).   

Nos conseils sont simples :  

• Repérez les commerces de proximité aux alentours de votre lieu de résidence pour les 

petites courses d’appoint (Petit Casino, Huit à Huit, etc.)  

• Programmez les « grosses » courses une ou deux fois par mois, dans un hypermarché de 

taille plus importante, tel que Carrefour, Auchan ou Leclerc  

• Pour une meilleure maîtrise de votre budget, faites un tour du côté des Hard Discount 

comme Lidl, Netto mais attardez-vous tout de même sur la qualité des produits, et apprenez à 

accommoder vos restes (site marmiton.org, ...)  

• Malgré la kyrielle de produits proposés, n’oubliez pas la règle essentielle : équilibrez vos 

repas et limitez la consommation de matières grasses et sucrées.  

• Intéressez-vous également aux applications anti-gaspi comme ToGoodToGo qui vous 

proposent des produits près de leur date de péremption pour des prix réduits   

  

LESSIVE  

Sachez repérer les tâches:  

• Terre, sang, vin, chocolat, fruits rouges, encre : laissez tremper dans de l'eau FROIDE, puis frotter 

et, si nécessaire, avec du savon de Marseille  

https://www.blablacar.com/
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• Fruits rouges: mettez quelques gouttes de citron sur la tâche.  

• Herbes: utilisez un détachant spécial  

• Laver le linge à l'envers permet de préserver les couleurs (en particulier les jeans)  

• Triez le linge : blanc / couleurs claires / couleurs foncées/jean/ noir   

• Respectez la température de lavage préconisée sur les étiquettes des vêtements. En général les 

vêtements sont lavés à 40° C voir 30° C (vêtements fragiles). NE JAMAIS DEPASSER 40° C pour les 

vêtements. Les serviettes et les draps sont lavés à 60° C voire à 90 °C,  

• Pliez le linge correctement après séchage. Ceci vous permettra de ranger directement votre linge 

sans passer par la case « repassage ».  

  

EFFETS PERSONNELS  

Pensez à profiter des tarifs abordables proposés par certains magasins d’usine de Tana (pulls et 

accessoires en cachemire, jeans, chemises, vestes demi-saison, écharpes, etc.).  

Pharmacies : Pansement, antiseptique, paracétamol, colicalm. Toujours signaler à votre médecin en 

France que vous venez d’une zone de paludisme.  

  

CHECK LIST DES PAPIERS A NE PAS OUBLIER  

•Photos d’identité  

•Bulletins de note depuis la seconde, originaux et photocopie  

•Attestation de recensement  

•Notes du bac  

•Revenus des parents et avis d’imposition s’ils sont salariés d’une entreprise française  

•Tous les papiers d’état civil  

  

TRANSMISSION OU REMISE DE DIPLOME  

Les diplômes du bac sont remis par l’établissement. Les élèves peuvent aller les retirer auprès de leur 

établissement. S’ils ont déjà quitté Madagascar lorsque le diplôme est disponible, deux cas de figure 

se présentent :  

• Si l’élève est encore mineur, ses parents ou son tuteur légal peuvent aller retirer le diplôme  

• Si l’élève est majeur, il peut donner procuration à ses parents ou son tuteur légal pour aller retirer 

le diplôme  

  


